
 

 

   Information CGT  
 
 
 
 

La réunion ordinaire du Comité d’Etablissement (CE) a 
été fixée le jeudi 28 avril à 9h30, les syndicats FO et 
CGT ont demandé de la reporter suite à l’appel 
national pour la mobilisation contre la loi travail. 
 
La Direction est restée intransigeante en maintenant 
la réunion CE le jeudi 28 avril. 
 
Par conséquent, les élus CGT du CE et son 
représentant ont décidé de ne pas participer à cette 
réunion et d’être en grève. 
 
 

Lieux et horaires des manifestations : 
 
Moulins : 10h30 Place d’Allier 
Nevers: 14h Gare 
Decize: 14h place St Just 
Chalon : 14h30 Maison des syndicats 
Macon : 14h Esplanade Lamartine 
Montceau : 15h La mairie 
Le Creusot : 15h Alto 
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LE SYNDICAT CGT APPELLE L’ENSEMBLE DES SALARIES 
A PARTICIPER AUX MANIFESTATIONS ET A FAIRE ENTRE 
1H ET 8H DE GREVE LE JEUDI 28 AVRIL 2016  
 

La CGT 
Jeudi 21 avril  2016 

A défaut d’accord de branche, 

d’Entreprise, d’Etablissement, 

l’employeur fixe 

unilatéralement les jours 

fériés chômés…sauf le 1er mai 
 

Par un simple accord, 

une entreprise peut 

baisser les salaires et 

changer le temps de 

travail 

Il suffit d’un accord 

d’Entreprise pour 

que les heures 

supplémentaires 

soient 5 fois moins 

majorées 

Modulation du 

temps de travail 

sur 3 ans 

Après un accord, un salarié 

qui refuse un changement 

dans son contrat de travail 

peut être licencié !! 

Baisse de la rémunération 

des heures complémentaires 

pour temps partiels 

La visite médicale 

obligatoire 

transformée en une 

visite d’information 

Abaissement de 12 à 6 mois 

minimum de dommages et 

intérêts, en cas de licenciement 

pour inaptitude à la suite d’un 

accident de travail ou maladie 

professionnelle 


